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RECOURS

PERMIS UNIQUE

CONFORMEMENT A L'ARTICLE 49 DE L'ARRETE DU GOUVERNEMENT WALLON DU 4 JUILLET 2QO2

RELATIF A LA PROCEDURE ET A DIVERSES MESURES D'EXECUTION DU DECRET DU 11 MARS
1 999 RELATIF AU PERMIS D'ENVIRONNEMENT

La Bourgmestre porte i la connaissance du public qu'un recours a 6t6 introduit par Maitre NEUROTH Raoul, auprds du
Gouvernement Wallon, contre le refus d'un permis unique d6livr6 par le Fonctionnaire technique et le Fonctionnaire d6l6gu6
en date du 20 avril 2026,d la S.R.L. JAMES & EMluE, rue de la Station 59Ae 4101SERA|NG (JEMEPPE).

Le projet consiste i cr6er et exploiter une salle de r6ception de plus de 150 personnes, r6gulariser la fagade et placer des
enseignes.

Le terrain concern6 est situ6 Boulevard Pasteur 16 a 4100 SERAING, et cadastr6 SERAING, troisiEme division, section D,

n" 301R34.

Le recours est port6 i la connaissance du public selon les modalit6s pr6vues i l'article D29-22 du livre 1er du Code
d'environnement et peut 6tre consult6 du 21 mai 2O26 au 5 juin 2O26, UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS pris auprds du service
de l'urbanisme i l'adresse suivante : Service de l'urbanisme, Cit6 administrative, place Kuborn 5 e 4100 SERAING :

. par Courriel : enquete@seraing.be;

. par 161 : O4133O.87.56

Le recours n'est pas suspensif de la d6cision attaqu6e.

SERA| NG, le 2t mai 2O26.

Par le colldge communal,

LE ECTEUR GENERAL, LA BOURGM

D, GERADONB, ADAM


